
CORONAVIRUS

MISE À JOUR #13

Chères collègues, chers collègues,

Sans aucun doute, vous suivez les nouvelles à propos du Coronavirus. Nous souhaitons communiquer la façon 
dont Compass Group gère la situation avec nos clients, nos consommateurs et nos collaborateurs sur site.

Compass Group dispose de plans de pandémie très détaillés en vue de gérer une telle situation. Ces plans 
contiennent tous les éléments opérationnels, dont entre-autre, la gestion de l’infection, la surveillance et la 

présence du personnel, les achats, ainsi que la continuité de l’entreprise. Compass Group PLC a mis en place une 
équipe de crise sur les questions clés en vue de contrôler, gérer et conseiller les différents pays.

Nous vous transmettons comme convenu les mises à jour relatives à l’évolution de la situation.
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Cordialement,
Le Comité de Direction

Indémnisation de la maladie par la CNS

Compte tenu de l'impact économique et financier que la propagation du Covid-19 a sur un nombre important de 
sociétés et entreprises, le Gouvernement a décidé qu'à partir du 01/04/2020 et jusqu'au dernier jour du mois au 

cours duquel prendra fin l'état de crise, tous les jours en incapacité de travail pour cause de maladie ou de 
reprise progressive de travail sont directement à charge de l'assurance maladie-maternité.

Il est donc crucial que l'assuré transmette au plus vite le certificat médical à la Caisse Nationale de Santé (CNS) 
et ce au plus tard le 3ème jour en incapacité de travail.

La maladie étant à charge de la CNS, l’employeur ne paiera au salarié que les congés, heures travaillées, chômage 
partiel. Le délai de paiement des indemnités maladies dépendra du temps de traitement par la CNS.

La CNS effectuera un virement à hauteur de l'indemnité pécuniaire due sur base du certificat médical 
d'incapacité de travail introduit par l'assuré. Un décompte de salaire sera envoyé par la CNS à l'assuré en fin de 

mois reprenant les détails de ce virement.

Il est à noter que le montant de l'indemnité est établi sur base des données dont la CNS dispose au moment du 
calcul suivant les règles déterminées par le Code de la Sécurité Sociale.

L'employeur n'aura donc pas besoin de continuer à payer le salaire pour les jours en incapacité de travail pour 
cause de maladie ou de reprise progressive de travail entre le 01/04/2020 et le dernier jour du mois au cours 

duquel prendra fin l'état de crise.

Les assurés concernés seront informés plus en détail avec le décompte de la CNS qu'ils recevront pour la 
première fois avant la fin du mois d'avril.


